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au -prix de sa soumission, et conforméýment aux spécifica-
tions y annexées.

13,-Soumis un rapport de l'Avocat en Chef de la Cité,
re: vente de vieux matériaux à~ l'encan.

Résolu: De faire rapport au Conseil recommandant que
les matériaux ou rebuts mientionnés IL la liste produite par
le préposé aux achats et Ventes, M\. Stanton, soient vendus
ài l'encan,

14.-Soumnis un rapport de l'Avocat en Chef de la Cité,
re propriété, droits et privilèges die la Maison d'Industries
de Montréal, informant le Bureau qu'un monsieur Lippé,
agent codlecteur, qui a fait une offre î.t la Cité de lui faire
retirer par son entremise, une certaine somme d'argent
provenant de la Maison d'Industries de Montréal et dépo-
sée en banque, a produit des preuves certaines de l'exis-
tence de ce dépôt et que la Cité a le droit de le retirer, et
recommandant en conséquence, vu un précédent établi, que
le Trésorier soit autorisé à. retirer par l'entremise de M.
Lippé, ce montant moins une commission dont le montant
pourra être fixé par ledit Trésorier et MI. Lippé.

Résolu: En conséquence.
1.5--Soumis le rapport de l'Avocat de ln Cité,, re. protê-t

de la -Montréal Locomotive Works, au sujet de l'évaluation
de leur propriété, avisant le Bureau qu'il n'y a pas lieu de
répondre à ce protêt, mais de laisser -à la Cie le soin de sa
propre protection, si elle le juge à propos, soit devant les
Cotiseurs, soit devant les tribunaux.

Résolu: En conséquence.
16.-Soumis dn extrait des minutes 'du Conseil, séance

du 28 Octobre. 1910, soumettant un protêt de contrat re
cession J. et A. Gagnon à la Cité de Montréal.

Après avoir~ pris communication du rapport de l'Avocat
en Chef de la Cité, il est

Résolu: De faire rapport au Conseil, déclarant qu'i ap-
prouve le contrat, comme étant valide et légal et que la
Cité,' é-tant aux dro4ts- et obiain.de la Mapiicipali-l
d'Ahuntsic, depuis son ann~exion, est propriétaire da lnpin
de terre àL toute 'fins que de droit, et d'autoriser 'Son Hon-
neur le Maire et le Greffier -à signer ledit acte.

17.-iSoumis le rapport de l'Avocat en Chef de la Cité, re
travaux d'égouts etc., sur l'extension de l'Avenue du Pare,
dans le quartier Bordeaux.

-tender and in accordance with the specifications tl
annexed.

13.-Submitted a report fromn the CbIef City Atto
sale of oid materials by public auction.

Resolved: To report to Counoil, recommending
old mnaterials inentioned iu the list submiitted byI
chasing and Sales Agent, Mr. Stanton, be sold bý
auction.

14.-Submitted a report from the Chief City Att<
ownership, riglits and privileges of the lieuse of 1
of Moatreal, Inform-ing the Board that Mr. Lippe,
Ing agent. who offered to enable the, City to draw,
him, a certain sum of money derived from the E~
Industry cf Montreal, and depositeil in bank, bas P
'onclusive evidence of the existence of e.uch depo
that the City bas the right to draw the same, ailé
mnendlng that, in view of the precedent establsh
City Treasurer be aut'horized to draw, through Mr
the se.id amounit, less a commission to be fixed by
Treasurer and r.Lippe.

Resolved: Accordingly.
15.---Submitted a report from the City Attorney

test from t'he Montreal Locomotive Works, in Col
witb thbe valuation of titeir property, advising thi
not to reply to said protest and to lot the Company
itself as It mray deem advisable either before the A
or before the courts.

Resolved: Accordingly.
I6.--Subxnîtted an Extra-et from the Minutes

Council, meeting beld on the 28th Oct. 1910, subnm
draft of contract re cession by J. & A. Gagnon, to t
of Montreal.

After taking communication of the report of th
City Attorney, It was

on tas
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